
        École secondaire des Échos 
          1005, rue de Clichy 
          Vaudreuil-Dorion. (Québec) J7V 0A2 
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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
DE L’ÉCOLE SECONDAIRE DES ÉCHOS 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES DES TROIS-LACS  
RENCONTRE 08 

 
Procès-verbal du Conseil d’Établissement des parents de l’école secondaire des Échos, le lundi, 16 juin 2025 à 19h00. 

 

         Étaient invitées : 

  

Mélanie Deveault Représentante des parents, Présidente  

Pierre-Étienne Pilon Représentant des parents 

Sandra Jeansonne Représentante des parents 

Yanick Michaud Représentant des parents  

         Marc Champagne Représentant des parents 

         Édith Chouinard Personnel professionnel 

         Suzanne Lecompte Personnel de soutien 

Louis-Patrick Lalonde Personnel enseignant 

Maxime Trudel Personnel enseignant (absent) 

Michaël Pratte Personnel enseignant (absent) 

Yanis Kastali Représentant des élèves (absent) 

Mariane Tassé Représentante des élèves (absent) 

  

1 Ouverture de la réunion et constatation de la régularité de la convocation et du quorum 

053-24-25-053 Ouverture de la séance à 19 h  
Secrétaire :   Élise Poirier  

2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

053-24-25-054 Proposeur : Mme Jeansonne 
Appuyeur : Mme Lecompte 

3 Lecture et adoption du procès-verbal du 5 mai 2025 

053-24-25-055 Proposeur : Mme Jeansonne 
Appuyeur :  M. Pilon  
  

4 Parole à l’assistance (information et discussion) 

 Mme Suzie Caron et Mme Julie Plante-Filiatrault expliquent que depuis plus d’un an, elles 
rencontrent plusieurs problématiques informatiques. Ces défis sont liés aux contraintes mises 
en place pour répondre aux critères du CSSTL en lien avec la sécurité de l’information.  
 
Ces défis nuisent à leur travail, notamment en arts en multimédias. Mme Plante Filiatrault 
mentionne qu’elles ont fait des démarches auprès de M. Drouin, M. Proulx, avec les CP, leur 
syndicat et le conseil d’école. Elles se présentent ce soir afin de faire des recommandations aux 
CÉ. Les enseignants de sciences rencontrent aussi des problèmes avec un microscope qui ne 
peut pas être utilisé, car le CD n’est pas autorisé par le CSSTL.  
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Teams : les Ipads sont considérés comme des appareils partagés. Teams ne peut donc pas être 
utilisé sur ces Ipads. Les élèves ne peuvent plus prendre des photos ou les partager.  
 
Retrait de la pastille : auparavant, les enseignants pouvaient faire une demande pour 
l’installation d’une nouvelle application. À compter de cette année, les applications approuvées 
seront les mêmes pour tous les enseignants du CSSTL (primaire ou secondaire). 
 
De plus, elles mentionnent que les billets informatiques ne sont plus signés par les techniciens. 
Il devient donc difficile de faire des suivis.  
 
Mme Deveault propose que des recommandations soient faites au conseil d’administration du 
CSS en début d’année scolaire 2025-2026. La recommandation est approuvée à l’unanimité.  
 
Recommandations : 

• Que les enseignantes et enseignants soient consultés avant de procéder à des 
changements technologiques importants ayant un impact sur leur enseignement 
quotidien et leurs pratiques pédagogiques.  

• Que, le cas échéant, les enseignantes et enseignants soient informés des changements 
à venir dans un délai raisonnable;   

• Gestion des billets signés afin d’assurer un suivi optimal  

• Que la pastille du guichet unique pour la demande de nouvelles applications soit 
réinstallée et que le CSSTL prenne le temps d’examiner les demandes faites pour des 
raisons pédagogiques. 

5 Parole à la présidence (information et discussion) 

 Mme Deveault mentionne qu’il s’agit de sa dernière rencontre du CÉ.  
  

6 Parole aux représentants des élèves (information et discussion) 

  Aucun élève n’était présent à la rencontre.  
 
 

7 Parole aux parents (information et discussion) 

 M. Champagne mentionne qu’il est allé au congrès de l’ACPQ à Québec dernièrement.  
Points présentés :  

• Tous les chauffeurs d’autobus auront une formation obligatoire sur la gestion de 
conflits.  

• Application Mtransport – Discussion sur la possibilité d’avoir une carte pour faire le 
suivi des élèves qui prennent l’autobus. 

• Civisme : application du vouvoiement en janvier prochain.  

• M. Champagne souligne l’implication de M. Michaud dans la vie de l’école tout au long 
de l’année scolaire.  

 
M. Champagne partagera les documents du congrès aux membres du CÉ.  
 
M. Michaud félicite les membres de l’équipe-école pour la belle année scolaire, notamment aux 
responsables des sports.  
 
M. Michaud souligne que le trajet emprunté à pied par les élèves lors des examens de fin 
d’année présente un danger pour les piétons, notamment à l’intersection des rues Ste-
Angélique et Harwood. M. Proulx mentionne qu’il en discutera avec le représentant des travaux 
publics de la ville de Vaudreuil-Dorion lors de sa prochaine rencontre. 
  



8 Parole aux représentants des enseignants, des PNE et du soutien (information et discussion) 

 M. Lalonde mentionne que plusieurs enseignants n’étaient pas d’accord que le quorum au CÉ 
soit revu à la baisse pour l’année prochaine. Plusieurs auraient mentionné leur intérêt de 
s’impliquer l’an prochain.  
 
Mme Chouinard : L’Adpec trouve dommage que les activités ne puissent pas être approuvées 
en cours d’année, notamment pour des activités de bénévolat.  
 
Les activités devront être approuvées en début d’année après que les dates des rencontres du 
CÉ auront été partagées à l’ensemble du personnel.  
 

9 Dossiers présentés par la direction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
053-24-25-056 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
053-24-25-057 
 
 
 
 

 
a. Frais chargés aux parents 

 
Les listes de matériel didactique ont été présentées et approuvées par les membres du CÉ.  
La reddition de compte concernant l’utilisation des cahiers d’exercices a été réalisées au  
cours des deux dernières semaines. 
 
Le document 3 – Frais chargé aux parents - Reddition de compte de l’année 2024-2025 a  
été complété. 
 
Mme Jeansonne mentionne que l’école des Échos n’est pas reconnue par toutes  
les municipalités de notre territoire pour le remboursement des coûts des activités  
sportives. Mme Jeansonne demande à la direction de l’école de faire la demande pour que  
l’école le soit.  
 
Proposé : M. Michaud 
Appuyé : Mme Chouinard 
 

b. Cours d’été 
 
M. Proulx mentionne que les cours d’été du 1er cycle seront à l’école des Échos en mode 
présentiel pour l’ensemble des élèves du CSS.  
 
Au 2e cycle, les cours seront en ligne.  
 
Mme Deveault indique avoir reçu plusieurs courriels de parents insatisfaits du  
modèle actuellement proposé pour les élèves du 2e cycle. Elle suggère qu’il serait pertinent 
 de réfléchir à des solutions permettant d’offrir un enseignement en présentiel pour tous  
les niveaux, de la 1re à la 5e secondaire. 
 

c. Budget 
 
M. Proulx présente et explique le budget de l’école.  
 
Proposé : Mme Jeansonne 
Appuyé : M. Lalonde 
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d. Rapport annuel 
Présentation du rapport annuel par M. Proulx.  
 
Proposé : M. Michaud 
Appuyé : Mme Chouinard 
 

e. Code de vie (cellulaire et Vouvoiement) 
 
M. Proulx indique que le règlement sur le vouvoiement sera intégré au code de vie de  
l’agenda dès la rentrée scolaire. Toutefois, en ce qui concerne l’utilisation du cellulaire,  
des précisions du ministère sont toujours attendues.  

10 Correspondance 

  
 
 

11 Divers 

 M. Pilon mentionne qu’il est venu voir ce qui était offert à la cafétéria et dans les machines  
distributrices. Il est proposé d’afficher plus d’informations sur les aliments offerts aux élèves. 
 

12 Prochaine réunion 

 L’assemblée générale le 17 septembre 2025  
 

13 Levée de l’assemblée 

 
 
057-24-25-059 

L’assemblée est levée à 21h17 
 
Proposeur : Mme Lecompte 
Appuyeur : M. Lalonde 

 
               
Madame Sandra Jeansonne     Monsieur Martial Proulx 
Vice-Présidente       Directeur 
 
N.B. : Si vous prévoyiez être absent, bien vouloir contacter un des substituts pour vous faire remplacer et aviser le président du conseil ainsi que 
la direction par courriel.    


